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Publier les plans de mobilité des entreprises conformément à la LMob. Un panel de mesures existe pour les
plans de mobilité d'entreprise afin de réduire les émissions de CO liées aux déplacements pendulaires et
professionnels : possibilité de télétravail et de visioconférence, flexibilité des horaires de travail, contribution
aux frais de transports publics, mise à disposition de véhicules et de vélos de service, encouragement au
covoiturage, mutualisation des places de stationnement, dispositifs de recharge pour les véhicules électriques,
etc.

Description

La zone d'activités de Moncor représente un pôle d'activités important pour la région de Fribourg. En effet,
selon une étude de l'APAM d'août 2014, environ 2'600 personnes y travaillent dont 82 % utilisent la voiture
individuelle comme mode de déplacement principal. L'association du parc d'activité de Moncor APAM a initié un
plan de mobilité inter-entreprises de Moncor en 2014 et participé au développement d'une plateforme de
covoiturage. Depuis le 1er janvier 2023, la loi sur la mobilité (Lmob) exige des entreprises de plus de 50
employés d'établir un plan de mobilité indépendamment de toute procédure constructive.

M.5.b Plan de mobilité pour les entreprises

Planification : -

Réalisation : Hors PCc

Nombre d'entreprises qui possèdent un plan de mobilité (% du total de salariés et/ou des entreprises), nombre
de places de stationnement par employé
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Agglo - 4M.12.01 "Soutien aux plans de mobilité entreprise" et Plan climat
cantonal - M.2.2 "Soutien aux plans de mobilité"

Agglo - 4M.12.02 "Soutien complémentaire à l’abonnement «JobAbo»" et
programmes de subvention pour la mobilité via le portail francs énergie

M.5 Plans de mobilité Mobilité

Impacts et cobénéfices

Porteur(s) de la mesure

Etat  : à soutenir Difficulté : faiblePriorité : 1

Services techniques (mobilité et développement durable)
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